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 • L’aide régionale

La Région vous attribue une subvention plafonnée à 1 800 €, pour une 
durée de 6 mois de tutorat dans votre entreprise. 

 • Quelles démarches ?

Votre entreprise doit déposer un dossier à la Direction Economie et 
Croissance Verte de la Région avec les pièces nécessaires et la charte 
d'engagement réciproque préalablement signée.

L'attribution de la subvention est décidée en Commission Permanente 
du Conseil Régional.

Pour en savoir plus, composez le

www.poitou-charentes.fr
rendez-vous dans la rubrique « Pacte pour l’Emploi des Jeunes »

05 49 38 49 38

Infos et contacts :
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